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Le Journal de 
Loivre 

Juillet 2021 
 
 

INFOS PRATIQUES 
 

MAIRIE 
Lundi et Jeudi : 

de 11h à 12h 
Mardi : de 11h à 12h et 

de 16h à 17h 
Mercredi : fermée 

Vendredi : de 11h à 12h 
et de 16h à 18h 

Samedi : 
de 10h à 12h 

Rendez-vous avec le Maire 
et les Adjoints : le samedi 

matin 
 

AGENCE POSTALE 

du lundi au samedi : de 
9h30 à 12h 

Fermée le mercredi 
Tél : 03 26 46 83 43 

 
GENDARMERIE 
Lundi : 8h – 12h 

Mercredi : 14h – 18h 
Samedi : 14h – 18h 

Le reste de la semaine 
l’accueil se fait sur 

rendez-vous 
Tél : 03 26 61 00 59 

 
BIBLIOTHEQUE 

Samedi : 
de 10h30 à 12h 
sauf période de 

vacances scolaires 
(derrière la mairie) 

 
ASSISTANTE SOCIALE 

Madame LANIESSE 
2ème lundi de chaque 

mois, de 14h30 à 16h30 
 

ADMR Hermonville 

Lundi et vendredi : 
de 8h à 12h 

Mardi et Jeudi :  
de 8h30 à 12h30 
et de 13h à 17h 

Tél : 03 26 50 06 899 

 
 

Le mot du Maire 
 
L’orage qui a frappé notre commune le samedi 19 juin a été d’une violence 
inaccoutumée, avec de lourds dégâts matériels. Des rues et des caves ont été 
inondées, des arbres déracinés, le dortoir de l’école maternelle tout comme la 
restauration scolaire ont subi des dégâts au niveau de la toiture, ce qui a engendré 
de grosses infiltrations dans les plafonds. 
 
La commune a demandé la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 
Nous demandons à chaque particulier touché par ce sinistre et ayant fait une 
déclaration d’assurance de nous fournir leur numéro de dossier de sinistre et des 
photos des dégâts. 
 
Je remercie tout particulièrement les habitants qui sont venus en aide aux 
sinistrés, aux pompiers bénévoles qui ont œuvré une partie de la nuit et tout le 
dimanche pour sécuriser tous les lieux endommagés, mais aussi à toutes les 
personnes qui sont venues aider à déblayer les branches cassées, tronçonner les 
troncs d’arbres tombés… 
 
Sachez que les élus sont à vos côtés pour vous aider dans les démarches 
administratives pour l’indemnisation des sinistres. 
 
Par ailleurs, nous vous informons qu’à la rentrée scolaire de septembre, une 
classe supplémentaire sera ouverte. Durant tout l’été, les agents et élus mettront 
tout en œuvre pour accueillir enfants et enseignants dans les meilleures 
conditions possibles. 
 
Il me reste à vous souhaiter à tous un excellent été et une bonne lecture de ce 
bulletin. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Claudine ROUSSEAUX 
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ENQUETE DE LA BIBLIOTHEQUE 
 

 
 
Synthèse des retours de l’enquête sur la bibliothèque de Loivre, complétée par 
toutes les tranches d’âge : 
 
 
 

- Vous souhaiteriez y trouver des livres sur la vie rurale et des livres plus récents,  

- Vous aimeriez les services suivants : 55 % d’entre vous désirent une heure du conte pour les 

enfants, 9 % un club de lecture, 18 % emprunter des documents audiovisuels, 36 % des 

portages à domicile, 9 % de la presse, 9 % emprunter des jeux comme à Cormicy et 9 % des 

activités manuelles. 

- Vous souhaiteriez une amplitude horaire plus importante (par exemple le mercredi). 

Nous prenons note de toutes ces remarques et allons nous organiser pour vous satisfaire davantage. 
 
 
 

A LOIVRE, NOUS ACCUEILLONS ET NOURISSONS LES ABEILLES 
 

 

Où est située la ruche ? 
 
Le long du canal, près de la passerelle, dans un arbre. 
Cet arbre, accueille une ruche de plus de 80 000 abeilles qui ne 
peuvent être enlevées. 

 
 
Qui les nourrit ? 
 
Les agriculteurs de Champagne-Ardenne, 
dans leur champ de Luzerne, maintiennent, 
lors des coupes, une bande non fauchée de 
3 m de large au centre de la parcelle. 
1 hectare de luzerne non fauchée fait vivre 
160 000 abeilles. 
  

 
 
 

LES CROTTES DE CHIENS 
 

 

Les crottes de chien sont toujours un sujet de débat. A défaut de 
lieux spécialement aménagés pour recevoir les déjections, les 
propriétaires sont tenus de ramasser les déjections et de les 
éliminer comme déchets ménagers. 
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CHARTE « DEVELOPPEMENT DURABLE » 
 
La commune a mis en place une charte « Développement Durable ». 
 
Le but de cette charte est d’offrir aux habitants de notre commune, mais 
aussi au collectif « Loivre en transition » et aux élus, la possibilité de 
proposer des projets liés au Développement Durable. 
 
Chaque projet sera détaillé par l’apporteur dudit projet sur une « fiche 
projet » fournie par la mairie. 
 

Dès qu’une fiche est complétée, elle sera traitée par la mairie. Un dialogue permettra d’expliquer 
clairement les tenants et aboutissants du projet proposé aux habitants et à la collectivité. La mairie 
sera libre après évaluation de la demande, de réaliser ou non les projets sur l’espace public. 
 
Cette charte peut être consultée en mairie. 
 
 

PLANTATION 2021 
 
Se sont plus de 2 000 fleurs qui ont été plantées par un groupe de passionnés (dont 3 enfants), sur 
une matinée et une fin d’après-midi. 
 
Nous les remercions très vivement pour leur participation à l’embellissement du village, sans oublier 
la présence de Davy, employé communal, pour son investissement dans la commune. 
 
Si vous êtes passionnés vous aussi, rejoignez le comité de fleurissement ! 
 
Pour info : Une bourse aux plantes sera proposée courant octobre. 
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